
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance du 24 janvier 2020 

 Nombre de Conseillers 

Date de convocation :   élus :              15 

20/01/2020 en exercice :   15 

Date d’affichage :  présents :          12    

20/01/2020 votants :           13    

   

L'an deux mil vingt, le vingt-quatre janvier, à dix-huit heures trente minutes, le CONSEIL 

MUNICIPAL, légalement convoqué, s'est réuni en séance publique sous la présidence de M. 

Fabrice MULLER, Maire. 

 Etaient présents : M. ADAM Laurent, Mme DERRUAU Evelyne, M. DIAS Rui, Mme 

GLOTTIN Claudine, M GREBIL Alain, Mmes JACQUEMIN Francine, KEDZIORA Claire, 

MM KLIPPENSPIES Thierry, MEYER Christian, MULLER Fabrice, MULLER Olivier,  

SCHLOUPT Denis.  

Absentes, excusées : Mmes CAULIER Laetitia, Mme LORSONG Valérie (procuration de vote 

donnée à M. MULLER Fabrice), Mme VILBOIS Valérie. 

.M. Laurent ADAM a été nommé secrétaire de séance. 

___________________________________________________________________________ 

 

N° 01  - 24/01/2020 – Code 1.3 « convention de mandat » 

ACHAT DE GAZ NATUREL  

ADHESION A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE 

COMMANDES DU DEPARTEMENT DE LA MOSELLE POUR L’ACHAT DE GAZ 

NATUREL 

LANCEMENT D’UNE (DES) CONSULTATION(S) POUR L’ACHAT DE GAZ 

NATUREL 
 

M. le Maire rappelle au CONSEIL MUNICIPAL que, depuis le 1er juillet 2007, le marché de 

l’énergie est ouvert à la concurrence et que conformément aux articles L. 333-1 et L. 441-1 du 

Code de l’Energie, tous les consommateurs d’électricité et de gaz naturel peuvent librement 

choisir un fournisseur sur le marché et quitter les tarifs réglementés de vente proposés par les 

opérateurs historiques. 

Il précise que la suppression des tarifs réglementés de vente implique une obligation de mise 

en concurrence pour les acheteurs soumis au Code de la commande publique. 

Il informe le CONSEIL MUNICIPAL que le Département de la Moselle (coordonnateur) a 

mandaté son assistant Moselle Agence Technique pour créer un groupement de commandes 

pour la fourniture de gaz naturel. 

Il ajoute que ce groupement de commandes vise à maitriser au mieux l’aspect budgétaire des 

changements de tarifs et à en tirer meilleur profit par le regroupement des besoins de ses 

adhérents et une mise en concurrence optimisée des fournisseurs. 

Il précise que la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur, à savoir le 

Département de la Moselle, et que le début de la fourniture de gaz sera fixé à la clôture du 

contrat de fourniture en cours.  

 

 ./. 

 

 



./. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1414-3-II ; 

Vu le Code de la commande publique ; 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes ci-jointe en annexe ; 

Vu l’exposé de M. le Maire,  

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE à l’unanimité : 

 

-     d’autoriser l’adhésion de la Commune au groupement de commandes coordonné par le 

Département de la Moselle pour l’achat de gaz naturel ; 

-     d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour 

l’achat de gaz naturel (jointe en annexe) ; 

- d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du groupement 

de commandes pour l’achat de gaz naturel ; 

- d’autoriser le lancement de la (des) consultation(s) et la passation des contrats 

correspondants, ainsi que la signature de toutes pièces nécessaires à l’exécution de ces 

contrats ; 

-     d’autoriser le représentant du coordonnateur à signer les accords-cadres, les marchés 

subséquents, les annexes éventuelles, ainsi que toutes pièces s’y rapportant ; issus du groupement 

de commandes pour l’achat de gaz naturel et pour le compte des membres du groupement, et ce, 

sans distinction de procédures ou de montants.  

- de prévoir les crédits nécessaires au budget. 

 

N° 02  - 24/01/2020 – Code 7.5 « subventions » 

PROJET D’AMENAGEMENT SPECIFIQUE A LA SECURITE DES USAGERS DE LA 

ROUTE – DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT ET DU 

DEPARTEMENT  

 

M. le Maire rappelle au CONSEIL MUNICIPAL sa délibération n° 01 du 29 novembre 2019 

portant sur le projet d’aménagement relatif à la sécurité routière dans la Commune pour un 

montant estimé à 54.372,99 € HT.  

 

M. Alain GREBIL, Adjoint au Maire, présente un nouveau projet revu à la baisse, estimé à 

22.205 € HT, portant sur la mise en place d’un feu tricolore « vert récompense » sur la RD999 

(rue de Metz) au croisement avec la rue de Servigny et le chemin des écoliers. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE à l’unanimité : 

- d’annuler la délibération n°01 du 29 novembre 2019, 

- d’approuver le nouveau projet d’amélioration de la sécurité routière dans la traversée de 

la Commune, sur la RD 999 avec la mise en place d’un passage piéton protégé par feux 

tricolores « Vert récompense » estimé à 22.205 € HT, 

- de solliciter une subvention auprès : 

o de l’Etat au titre de la D.E.T.R. (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 

/ D.S.I.L. (Dotation de Soutien à l’Investissement Public Local), 

o du Département de la Moselle au titre de l’A.M.I.S.S.U.R. (Aide Mosellane aux 

Investissements Spécifiques à la Sécurité routière des Usagers de la Route), 

S’ENGAGE à : 

-  réaliser le projet après connaissance de la subvention, 

-  prévoir les crédits nécessaires au budget primitif 2020 – en section d’investissement -, 

-  achever les travaux avant le 15 octobre 2021, 

-  prendre en charge ultérieurement la gestion des équipements subventionnés. 



N° 03 – 24/01/2020 – Code 7.1  « décisions budgétaires  » 

BUDGET PRIMITIF 2019 – TRANSFERT DE CREDITS 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Vu l’arrêté municipal n°72/2019 du 30 décembre 2019 portant virement de crédits, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE d’approuver, à l’unanimité, le transfert de crédits de 2.142 € du compte 022 

« dépenses imprévues de fonctionnement » vers le compte 65548 « contributions aux 

organismes de regroupement », au budget primitif 2019. 

 

 

N° 04 – 24/01/2020 – Code 7.1  « décisions budgétaires  » 

DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET 

MANDATER LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT SUR L'ANNEE 2020 AVANT 

LE VOTE DU BUDGET (DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS 

OUVERTS AU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT) 

 

M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du Code Général 

des Collectivités Territoriales : 

Article L 1612-1  

"Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le ler janvier 

de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, 

jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de 

liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 

celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 

annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 

budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation 

de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans 

la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent (dépenses réelles 

d'investissement votées au titre du budget primitif et des décisions modificatives), non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des 

crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les 

mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la 

délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 

son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 

recettes émis dans les conditions ci-dessus." 

Montant des dépenses réelles d'investissement inscrites au budget primitif 2019 (hors chapitre 

16 :"Remboursement d'emprunts") : 1.635.853,27 € 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application 

de cet article à hauteur maximale de  408.963,32 €, soit 25% de 1.635.853,27 €. 

 

La dépense d'investissement concernée est la suivante :  

 

opération 97 « acquisition de matériels » :  

     . article 2051 – logiciel JVS – droit d’accès et cession de licences =  5042 €. 

            ./. 

 

 



./. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE, à l'unanimité : 

-  d'accepter la proposition de M. le Maire dans les conditions exposées ci-dessus, 

-   de prévoir les crédits correspondants au B.P. 2020. 

 

 

N° 05 – 24/01/2020 – Code 7.3 « emprunts » 

TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 2020 – DECISION D’EMPRUNT AUPRES DE LA 

CAISSE D’EPARGNE 

 

Dans le cadre des travaux programmés en 2020 avec, en particulier, le démarrage de la 

construction du bâtiment destiné à l’accueil périscolaire, M. Olivier MULLER, Adjoint au 

Maire, rappelle au CONSEIL MUNICIPAL la nécessité de contracter un nouvel emprunt de 

300.000€, compte-tenu des subventions obtenues auprès de l’Etat, de la Région, du 

Département et de la Caisse d’Allocations Familiales. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après avoir pris connaissance des propositions reçues, et en particulier de l’offre de  la CAISSE 

D'EPARGNE GRAND EST EUROPE et des conditions générales des prêts, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE à l’unanimité : 

- de contracter un emprunt auprès de la CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 

GRAND EST EUROPE, selon les caractéristiques suivantes : 

 

- montant : 300.000 € 

- durée : 25 ans 

- taux : fixe ; 1,34% 

- périodicité de paiement : mensuelle 

- remboursement effectué dans le cadre de la procédure sans mandatement préalable 

- frais de dossier : 300 € 

- remboursement anticipé possible à chaque échéance moyennant un préavis de 2 mois et 

le paiement d’une indemnité actuarielle. 

- de charger M. le Maire de la signature du contrat et de tout document annexe, 

 

N° 06 – 24/01/2020 – Code 7.3 « emprunts » 

TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 2020 – DECISION D’OUVERTURE D’UNE 

« LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE » AUPRES DE LA CAISSE D’EPARGNE 

 

Après avoir pris connaissance de la proposition de la CAISSE D'EPARGNE GRAND EST 

EUROPE et des conditions générales des prêts,  

Vu les marchés de travaux de construction du bâtiment destiné à l’accueil périscolaire attribués, 

Pour permettre le financement des besoins ponctuels de trésorerie, 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE à l’unanimité : 

           ./. 

 

 



./. 

 

-  de contracter auprès de la CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE une ouverture de 

crédit ci-après dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum de 

400.000€ dans les conditions ci-après indiquées : 

 

   . la ligne de trésorerie interactive permet à la Commune, dans les conditions indiquées au 

contrat, d’effectuer des demandes de versement de fonds et  des remboursements exclusivement 

par le canal internet. ; 

   . le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectué dans les conditions 

prévues au contrat, reconstitue le droit à tirage de la Commune ; 

 

-  d’accepter les conditions de la ligne de trésorerie interactive suivantes : 

 

 montant :    400.000 € 

 durée :    un an maximum 

 taux d’intérêt applicable ESTER flooré + marge de 1 % 

(le calcul des intérêts étant effectué en tenant compte du nombre exact de jours d’encours durant 

le mois, rapporté à une année de 360 jours) 

 frais de dossier :   400 € 

 commission de non-utilisation : 0,20 % de la différence entre le montant de la ligne de 

trésorerie et l’encours quotidien moyen périodicité identiques des intérêts. 

 

Les tirages seront effectués, selon l’heure à laquelle ils auront été demandés, selon la procédure 

du crédit d’office. 

 

Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit 

d’office dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable, à l’exclusion 

de tout autre mode de remboursement. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL autorise M. le Maire à signer le contrat de ligne de trésorerie 

interactive avec la CAISSE D’EPARGNE et à effectuer sans autre délibération les tirages et 

remboursements relatifs à la ligne de trésorerie interactive, dans les conditions prévues par ledit 

contrat.  

 

 

 Courcelles sur Nied, le 28 janvier 2020 

 Le Maire, 

 

 

 

 Fabrice MULLER 


